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Faire gagner une voiture à un jeu concours

Par Nilufar, le 19/06/2015 à 11:14

Bonjour,

Nous souhaiterions organiser un jeu à gratter sur smartphone. Le gros lot serait une voiture.
Le concessionnaire me demande qui achètera la voiture ? la société ? (en tant de
professionnels nous aurions une remise + importante) ou le particulier gagnant ? Celui qui
achète c'est celui qui aura le nom sur la carte grise. Si c'est la société, avec le nom sur la
carte grise, est-ce que celle-ci pourra "céder" la voiture au gagnant ? Y a-t'il une loi spécifique
dans le cas d'un jeu concours ?

Merci d'avance pour votre réponse.

Par moisse, le 19/06/2015 à 11:27

Bonjour,
[citation]Celui qui achète c'est celui qui aura le nom sur la carte grise. [/citation]
Non.
Celui qui achète est celui qui aura son nom sur la facture.
Il y aune différence entre acheteur (facture) et demande de certificat d'immatriculation.
Le garage peut donc parfaitement vendre la voiture sans l'immatriculer en facturant l'acheteur,
et établir le cas échéant une carte grise au nom de l'heureux gagnant.

Par Nilufar, le 19/06/2015 à 11:43



Mais selon un concessionnaire, il ne peut pas. L'acheteur aura obligatoirement le nom sur la
carte grise...et j'en suis à la phase de devis. Si la CG est au nom de la société, on peut avoir
une meilleure remise. Si la CG est au nom du gagnant, moins de remise pour nous...
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